
Bibliothèque de XXX
___________

             Coordonnées

___________

CONVENTION DE prÊt 

platine vinyle
ENTRE 

La bibliothèque XXX au sein de la Communauté de communes XXX représentée par Madame, Monsieur XXXXX en qualité de Président
Ci-après désigné « la Communauté de communes »

ET

Madame ou Monsieur XXX
Ci-après désigné comme « l’Emprunteur »
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet 
Dans le cadre du prêt de platines vinyles proposé par le Département du Puy-de-Dôme, la Bibliothèque de XXX met à disposition gratuitement de Madame, Monsieur XXX, le matériel suivant :
           ( 1 platine vinyle Numark PT-01 
           ( 1 saphir et sa protection 

           ( 1 adaptateur secteur 

           ( 1 adaptateur pour disques 45 tours 
ARTICLE 2 : Durée du prêt 
La Bibliothèque met à disposition de Madame, Monsieur XXX une platine vinyle pour la période suivante : 

Du XX/XX/XXXX


Au XX/XX/XXXX

ARTICLE 3 : Obligations de l’emprunteur
L’emprunteur est responsable de la platine vinyle que la Communauté de communes lui prête gratuitement.
L’emprunteur s’engage à fournir à la Communauté de communes une attestation d’assurance responsabilité civile afin de couvrir d’éventuelles dégradations.
L’emprunteur s’engage à prendre soin du matériel décrit dans l’article 1 et à rapporter à la Commune, toute détérioration survenue lors de son utilisation. L’emprunteur ne procédera de lui-même à aucune réparation mais ramènera à la Communauté de communes l’outil détérioré ou hors d’usage. Son assurance responsabilité civile sera alors engagée. Dans le cas contraire, il devra remplacer l’outil par un modèle identique.

De plus l’emprunteur veillera à conserver en lieu sûr cet outil, comme il le ferait pour du matériel lui appartenant. Par ailleurs, l’emprunteur est prié de signaler toute détérioration aux accessoires fournis avec les outils.

Valeur du matériel : 138 €. 
ARTICLE 4 : Utilisations de la platine vinyle
Avant la première utilisation, il est conseillé de lire le mode d’emploi joint à la platine vinyle. 
La platine vinyle est un appareil très fragile : 
• Assurez-vous que la platine vinyle ne risque pas d’entrer en contact direct avec des 

objets pouvant l’endommager
• Ne soumettez jamais la platine vinyle à une luminosité, une température, une 

humidité ou des vibrations extrêmes ; ne mouillez pas l’appareil
• Utilisez exclusivement l’adaptateur secteur fourni.

Pour la Communauté de communes XXX

L’emprunteur

